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Regeste

COMPÉTENCE RATIONE LOCI | 58 al. 1 LPGA, 58 al. 3 LPGA

Erwägungen

E. 1
LPGA [loi fédérale du 6 octobre 2000 sur la partie générale du droit des assurances
sociales, RS 830.1] en corrélation avec l'art. 57 LPGA), étant précisé que par autre partie, il
faut entendre le tiers ayant déposé recours (ATF 135 V 153 consid. 4.10 et les références
citées), qu'il est constant que le recourant, au moment du dépôt du recours, était domicilié à
Ravoire (VS), que la Cour de céans doit par conséquent décliner sa compétence à raison du
lieu et transmettre d'office la cause à la Cour des assurances sociales du Tribunal cantonal
du canton du Valais (art. 58 al. 3 LPGA), sans frais.
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